
Le Travail des Enfants en Europe et Asie Centrale

Si le nombre de travailleurs enfants est moins élevé en Europe et en Asie centrale qu’en Asie et
en Afrique, le problème prend rapidement de l’ampleur dans les économies en transition
d’Europe de l’Est et d’Europe centrale, ainsi que dans l’Asie centrale. Divers facteurs contribuent
à cette situation, notamment la vulnérabilité de nombreuses familles après le passage à
l’économie de marché, les conflits armés, et les crises politiques qui ont secoué plusieurs pays de
la région.

Le travail des enfants possède une face bien visible, à savoir les nombreuses activités des enfants
des rues et les travaux agricoles dangereux. Mais il existe d’autres formes d’exploitation,
comptant parmi les pires formes de travail des enfants; ainsi de ces enfants de zones rurales,
enlevés et expédiés dans des centres urbains ou des pays plus riches, où ils seront condamnés à
travailler et victimes notamment de l’exploitation sexuelle à des fins commerciales.

PROJETS DE IPEC POUR 2004-05
Projets d’appui aux programmes assortis de délais - 1: Turquie

Programmes par pays - 4: Albanie, Russie, Turquie, Ukraine

Enquêtes nationales SIMPOC - 2: Terminées: Georgie, En cours: Azerbaïdjan

Projets nationaux par secteur ou par domaine d’activités privilégiant les enfants
soumis à certaine des pires formes d’exploitation: 2

• Projet concernant les enfants des rues, Phase 2 (Saint-Pétersbourg, Russie) 

• Projet concernant les enfants des rues, Phase 1 (Région de Leningrad, Russie)

Projets régionaux sectoriels: 4

• Traite des enfants dans certains pays des Balkans et en Ukraine, Phase 2 (Albanie,
Moldova, Roumanie, Ukraine)

• Pires formes de travail des enfants dans les républiques d’Asie centrale (Kazakhstan,
Kirghizistan, Tadjikistan, Ouzbékistan) 

• Pires formes de travail des enfants dans certains pays du Pacte de stabilité d’Europe de
l’Est et d’Europe centrale (principaux pays: Albanie, Bulgarie, Kosovo, Moldova,
Roumanie)

• Pires formes de travail des enfants, phase initiale (Région de Leningrad, Russie) In
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Déclaration relative aux Principes et
Droits fondamentaux au Travail TRAVAILLER EN LIBERTE


